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Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et les organisations régionales ou autres : 
coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et la Commission préparatoire de l’Organisation  
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 

 
 
 

  Roumanie : projet de résolution 
 
 

  Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et la Commission préparatoire de l’Organisation  
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
 
 

 Prenant acte de la note du Secrétaire général sur la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et la Commission préparatoire de l’Organisation 
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires1, 

 Prenant acte aussi du rapport du Secrétaire exécutif de la Commission 
préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires2, 

 Décide d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-neuvième session la 
subdivision de point de l’ordre du jour intitulée « Coopération entre l’Organisation 
des Nations Unies et la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires ». 

 

__________________ 

 1  A/57/255. 
 2  Voir A/57/255. 


